
 

 

 

RECOMMANDATION 

 

1. Que le Conseil de la municipalité de Casselman accuse réception de la correspondance en 
provenance des comtés de Prince Edward le 11 mai 2023; et 

2. Supporte cette demande en déclaration de la violence conjugale comme épidémie; et 
3. Que cette résolution de support soit transmise à l’Association des municipalités de l’Ontario 

(AMO), à M. Stéphane Sarrazin, député provincial, à M. Francis Drouin, député fédéral et au 
Premier ministre Doug Ford ainsi qu’à l’honorable Charmaine A. Williams, ministre associée de 
l’Opportunité sociale et économique des femmes. 

 
CONTEXTE 

Lors de la réunion ordinaire du 23 mai 2023, l’item de correspondance 13.2.12, soit la Résolution de la 
Corporation des comtés de Prince Edward en Annexe A a été séparé de la résolution de consentement 
d’accepter la correspondance tel que mise à l’ordre du jour afin de permettre au Conseil de pouvoir 
discuter de cette correspondance et ainsi de pouvoir voter à savoir si le Conseil souhaite supporter la 
demande de déclarer la violence conjugale une épidémie.  
 
Ainsi, la résolution 2023-138 a été adoptée afin de permettre à l’administration de préparer une 
résolution lors d’une rencontre ultérieure, selon l’article 16.4 et 18.1 du règlement de procédure 
(2019-026). 
 
 

IMPLICATIONS FINANCIÈRES ET IMPACTS SUR LES EFFECTIFS 
 

Cet item est inclus dans le budget courant approuvé : Oui       Non  S/O X 

Cet item est à l’intérieur du montant budgété: 
Montant total budgété en 2023 

Oui                    Non 

 
 

 S/O X 

Montant du budget disponible 
 

                  
  

 

 

 

 

 

 

  
 
 

 

N0 du rapport :  

N0 du dossier : 

GR-013-2023 

 

Sujet : Résolution de support pour déclarer la violence conjugale une épidémie 

Date de la réunion: Le 13 juin 2023 

Annexe(s): A – Résolution de la Corporation des comtés de Prince Edward 
 



 

 

Le Conseil peut modifier la recommandation.  

 

Préparé par :      Révisée et approuvée pour la  

   considération du Conseil par : 

                              

     
____________________________ ____________________________  

Mélodie Sorrell                                       Yves Morrissette  

    Greffière              Directeur général 


